
BIODIVERSIT’HAIE : LES BONNES PRATIQUES POUR LA PRESERVER 
 

Haie et ripisylve (végétation en bord de cours d’eau), c’est le même principe ! Leur maintien est 

essentiel car elles assurent plusieurs fonctions : limite l’évaporation de l’eau en été, favorise 

l’infiltration de l’eau en période hivernale, lutte contre l’érosion, structure les paysages et les vallées, 

piège et filtre les eaux de ruissellements issues des terres agricoles, ...  

Arbre, arbuste, … tout pousse tellement vite en été. Vous avez envie de vous armer de vos outils pour 

dompter cette végétation, mais … patience ! Ce n’est pas la bonne période pour intervenir. Oiseaux, 

crapauds, papillons, hérissons, insectes, beaucoup d’animaux trouvent refuge, alimentation et se 

déplacent dans ces haies ou en bord de rive en période estivale. Intervenez de septembre à début 

février pour les préserver, avec des méthodes douces et de façon raisonnée.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si votre parcelle est située en zone Natura 2000, vous pouvez valoriser vos bonnes pratiques 

d’entretien de la végétation en bord de cours d’eau ou de vos haies, grâce à la charte Natura 

2000. Vous pouvez également vous faire financer la plantation de haies ou de ripisylve. Pour           

plus d’informations, contactez l’animatrice Natura 2000 au 06.45.98.03.26. 

Entretien mécanique  

à l’épareuse 
Désherbage chimique Elagage et débroussaillage 

sélectif 
Lamier à coupe nette 

Poursuivre la taille en têtard 

Maintenir les haies et 

ripisylve pluristratifiées 
(strate arborescente, arbustive, 

herbacée) 

 

Le saviez-vous ? 

Les arbres morts et sénescents sont favorables aux insectes, dont 

deux espèces protégées : le Lucane Cerf-Volant et la Rosalie des 

Alpes qui se nourrissent de bois morts.  

 

Pensez-y 

Rédaction : Syndicat Mixte du Bassin de la Seugne (SYMBAS), août 2020. 

Crédits photos : © SYMBAS ; F. LEGER de MTDA ; CDC Haute-Saintonge ; SIAA de la Gimone 

Préservation des zones 

refuges localisées avec des 

ronces et épineux 

Maintien des arbres morts, 

sénescents (hormis s’ils 

constituent un risque pour les 

biens et/ou les personnes) 



COMMENT ENTRETENIR LES ARBRES ET ARBUSTES ? 

LE RECEPAGE  

Recéper un arbre, un arbuste, permet de donner plus de vigueur à celui-ci, de le rajeunir et donc de 

conserver les souches déjà en place. Cela va également permettre de le densifier (multiplication des 

rejets) et de diversifier (variation des hauteurs et de formes) la végétation.  

Pour réaliser une cépée, il faut :  

 Choisir de jeunes individus vigoureux, dont 

la base du tronc est comprise entre  

3 et 6 cm de diamètre. 

 Couper l’arbre à sa base, le plus proche 

possible du sol. Cela va permettre à de 

nouvelles pousses d’apparaître à la base du 

tronc (mais il n’y a plus une seule pousse 

unique mais plusieurs).  

 

L’ELAGAGE 

L’élagage permet de limiter l’extension des végétaux, d’éclaircir l’arbre ou l’arbuste, ou de couper des 

branches malsaines, cassées. 

Pour élaguer, il faut :  

 Réaliser un élagage en trois temps, pour 

éviter le déchirement de la branche. 

 Réaliser des coupes soignées, 

perpendiculaires à l’axe de la branche à 

enlever et au plus près du tronc. 

 

 

QUELQUES ESSENCES LOCALES … 

 

Rédaction : Syndicat Mixte du Bassin de la Seugne (SYMBAS), août 2020. 
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Aubépine 

Aulne glutineux Chêne pubescent 

Cornouiller sanguin 

Erable champêtre Frêne commun 

Fusain d’Europe Prunelier 


